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1. Le télétravail (à domicile)
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Le télétravail (à domicile) – Base juridique

« Le télétravail à domicile est
obligatoire dans tous les entreprises,
associations et services pour tous les
membres du personnel, sauf si c'est
impossible en raison de la nature de la
fonction, de la continuité de la gestion
de l'entreprise, de ses activités ou de
ses services. »

Art. 2, §1, 1ière phrase de l’Arrêté ministériel modifiant l'arrêté ministériel du 28
octobre 2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du
coronavirus COVID-19
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Le télétravail (à domicile) - actualité
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Le télétravail (à domicile) – cadre conceptuel
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Le télétravail (à domicile)– différences principales

Le télétravail structurel Le télétravail occasionnel
CCT no. 85 Loi concernant le travail faisable et 

maniable
− Document écrit

− Fournir de l’équipement et de 
l’infrastructure

− Obligation d’information et de 
consultation

− Document écrit: pas nécessaire 
(éventuellement: règlement de travail 

ou CCT)

− Pas d’obligation relative à l’équipement 
et l’infrastructure 

− Pas d’obligation d’information et de 
consultation

Le télétravail à domicile – COVID-19?
− Manque/Absence de cadre légal 
− Application des principes du télétravail occasionnel (?)
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10% du salaire brut (au prorata) ou
les frais réels

L’indemnité de bureau

+ Utilisation de son propre PC et de
sa propre connexion Internet

Le télétravail (à domicile)– les frais 

Le télétravail structurel

Le télétravail occasionnel Les frais réels

Différences en ce 
qui concerne le 
traitement fiscal



9© 2021 KPMG Central Services, a Belgian Economic Interest Grouping (“ESV/GIE”) and a member firm of the KPMG global organization of independent member firms affiliated with KPMG International Limited, a private English 
company limited by guarantee. All rights reserved.

Document Classification: KPMG Confidential

Le télétravail (à domicile) – temps de travail
• Fonctions de direction
• Autres fonctions (en dehors des fonctions de direction) 

— Le télétravail structurel: CCT no. 85
- Prévoir des dispositions claires dans la convention:

— Même réglementation relative à la durée du travail
— Les moments lors desquels le télétravailleur doit être joignable

En général: même charge de travail 
— Le télétravail occasionnel (le télétravail à domicile)

- Indispensable de prévoir des dispositions similaires
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Le télétravail (à domicile) – aspects relatifs au bien-être

• Guide Générique afin de faciliter le télétravail à domicile
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Le télétravail (à domicile) – accident de travail

• Les accidents de travail qui ont eu lieu lors du télétravail (à domicile) – présomption: 
“pendant l’exécution du contrat de travail”
1. Se produit sur le(s) lieu(x) mentionné(s)/identifié(s) par écrit comme étant le lieu d'exécution 

du travail
À défaut d’une telle mention: la présomption s'appliquera à la résidence ou sur le(s) lieu(x) 
dans le(s)quel(s) le télétravailleur effectue habituellement son télétravail

2. Se produit durant la période de la journée mentionnée/identifiée dans un écrit comme étant la 
période durant laquelle le travail peut être effectué/exécuté

À défaut d’une telle mention: la présomption s'appliquera pendant les heures de travail que 
le télétravailleur devrait prester s'il était occupé dans les locaux de l'employeur.

Charge de la preuve = moins lourde pour le travailleur
• Vérifier la couverture prévue par la police d’assurance et informer votre assureur 
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2. COVID-19 ‘L’obligation’ 
de quarantaine
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Voyager vers la Belgique depuis l’étranger: deux aspects

Formulaire de 
Localisation 
du Passager 

(PLF)

L’obligation
de 

quarantaine

Arrêté ministériel du 28 octobre 
2020 portant des mesures 
d'urgence pour limiter la 

propagation du coronavirus 
COVID-19

???
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Base juridique rendant la quarantaine obligatoire – Flandre
• Niveau des Régions et des Communautés 

• Flandre: Décret du 18 décembre 2020 + Arrêté du 8 janvier 2021
− Isolement temporaire
 Quand la contamination est avérée; ou
 En cas de forte suspicion d’infection; ou
 En cas de retour d’une zone à haut risque.
⇒ Possibilités d’exception dans des cas spécifiques
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Base juridique rendant la quarantaine obligatoire – Bruxelles
• Niveau des Régions et des Communautés 

• Bruxelles: Ordonnance du 17 juillet 2020 + Arrêté du 8 octobre 2020
− Quarantaine 
 Toute personne en provenance d'une ville, d'une commune, d'un arrondissement, d'une 

région ou d'un pays classé en zone rouge; ou 
 Toute personne considérée comme une personne de contact présentant un profil à haut 

risque.
⇒ Possibilités d’exception dans des cas spécifiques
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Base juridique rendant la quarantaine obligatoire – Wallonie

• Niveau des Régions et des Communautés

• Wallonie: Décret du 15 octobre 2020 + Arrêté du 6 novembre 2020
− Mesures préventives, dont l’isolement / la quarantaine
 En cas d’infection; ou
 En cas de présomption d’infection; ou
 Pour les personnes ayant été en contact étroit ou à haut risque avec les personnes 

infectées; ou
 En cas de retour d’un séjour sur un territoire à très haut risque d'infection
⇒ Possibilités d’exception dans des cas spécifiques
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Conséquences au niveau du droit du travail
• Que faire si votre travailleur doit rester en quarantaine?
 Le travailleur a l’obligation d’en informer l’employeur
 Demandez un certificat « de quarantaine »
 Télétravail

→ Quid si le télétravail est impossible? 2 hypothèses:
1. Pas de retour d’une zone classée en rouge: suspension du contrat de 

travail à la suite de la force majeure
→ Droit aux allocations de l’ONEM sous réserve de présentation d’un 

certificat « de quarantaine »
2. Retour d’une zone classée en rouge: utiliser ses jours de congé / jours de 

repos compensatoires OU jours d’absence autorisés (sans avoir droit à la 
rémunération)
→ Pas droit aux allocations de l’ONEM
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Points d’attention pour l’employeur
Retour dans les locaux de l’employeur malgré l’obligation de quarantaine? 
 Responsabilité (principale) en ce qui concerne le bien-être 
 Contrôle du respect des mesures sanitaires
⇒ Refusez-lui l’accès aux locaux de l’employeur
⇒ Suspendez son contrat de travail (sans que la personne ait droit à sa rémunération)

! Contrôles flash 
! Publicité négative

L’accent est mis sur
la prévention
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3. Réduction (temporaire) des  
coûts salariaux
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Réduction de la durée du travail

Réduction de la durée du travail (en 
dehors de la COVID-19)

La réduction temporaire de la durée 
du travail dans le cadre de la 

pandémie (COVID-19)
(à partir du 01.07.2020)
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Réduction de la durée du travail
La réduction temporaire de la durée du travail dans le cadre 

de la pandémie (COVID-19)
(à partir du 01.07.2020)

Reconnaissance comme entreprise en 
restructuration ou comme entreprise en 

difficulté (dont la période de 
reconnaissance commence au plus tôt le 
01.03.2020 et au plus tard le 31.12.2020)

CCT conclue au niveau de 
l’entreprise ou règlement de 

travail

Maximum 1 an (la date du 
début ne peut pas être 

antérieure au 01.07.2020)Calcul de l’indemnité 
compensatoire de préavis?
Indemnité d’incapacité de 

travail? 

Compensation salariale (au 
moins ¾ de la réduction 

forfaitaire des contributions 
sociales)
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Réduction de la durée du travail

Réduction de la durée du travail (en dehors de la COVID-19)

Pas de modification 
unilatérale

Réduction de la durée 
du travail: au niveau 

individuel

Réduction de la durée 
du travail: au niveau 

collectif
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Chômage temporaire: force majeure COVID-19

• Prolongation de la procédure simplifiée 
- Depuis le 01.10.2020 jusqu’au 31.03.2021 chômage temporaire pour force majeure COVID-19 

(retour à la procédure simplifiée) 
- Pour tout type de chômage temporaire lié au coronavirus
- Champ d’application: 

- Pour tous les employeurs
- Ouvriers + employés 

- En cas de suspension complète/partielle de l’exécution du contrat de travail
• Allocations
- 70% du salaire moyen plafonné (2.754,76 EUR/mois)
- Supplément en cas de ‘force majeure COVID-19’ (5,63 EUR/jour à charge de l’ONEM)
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Chômage temporaire: la CCT no. 148

• CCT no. 148 
- Jusqu’au 31.12.2021
- Chômage temporaire pour causes économiques pour les employés

- Pas de nécessité de reconnaissance comme entreprise en difficulté
- Au cours du trimestre précédant la demande d’introduction = diminution substantielle du chiffre 

d’affaires/de la production d’au moins 10% par rapport au trimestre correspondant en 2019
- Pas besoin de CCT ou plan d’entreprise
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Emilie Decruynaere
Associate
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